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ANNEXE 

Droits en formation continue en vue de la délivrance du diplôme de docteur 

Montant : 

Catégorie d’élèves Formation suivie 
Droits 

2024-2025 

7° Participants à des actions de 
formation continue 

Doctorat (en VAE) 
Pré-candidature 

Candidature 
Soutenance complémentaire 

Doctorat (thèse sur travaux) 
Candidature 

500 € 
1 880 € 
1 000 € 

1 880 € 
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ANNEXE 2 

Contribution des élèves, stagiaires et auditeurs 
Montants 2024-2025 

(article 22 du décret n° 93-1289 du 8 décembre 1993 relatif 
à l’École nationale des ponts et chaussées) 

Contribution pour Doctorat en VAE 

Accompagnement pré-soutenance : 2 000 € 
Accompagnement post-soutenance (validation partielle) : 500 €. 

Contribution pour Doctorat sur travaux 

Accompagnement pré-soutenance : 1 000 €. 
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